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Aujourd'hui Lundi 28 juin Deux mil dix, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, M. Didier CAZABONNE, Mme Anne Marie CAZALET, M. Jean Louis
DAVID, Mme Brigitte COLLET, M. Stéphan DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, Mme Sonia DUBOURG -LAVROFF, 
M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel PARCELIER, M. Alain MOGA, 
Mme Arielle PIAZZA, M. Josy REIFFERS, Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien ROBERT, Mme Anne WALRYCK,
Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean Charles BRON, Mme Chantal BOURRAGUE, M. Joël SOLARI, M. Alain
DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme Mariette LABORDE, M. Jean-Michel 
GAUTE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Sylvie CAZES, Mme Nicole SAINT ORICE, M. Nicolas BRUGERE, Mme
Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE, M. Guy ACCOCEBERRY, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Charles PALAU, 
Mme Chafika SAIOUD, M. Ludovic BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Alexandra SIARRI ( présente à partir de 17h 
55 ), Mme Sarah BROMBERG, Mme Wanda LAURENT, Mlle Laetitia JARTY, M. Jacques RESPAUD, M. Jean-Michel 
PEREZ, Mme Martine DIEZ, Mme Emmanuelle AJON, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-
Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Vincent MAURIN, Mme Natalie VICTOR-RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
M. Dominique DUCASSOU, M. Jean Marc GAUZERE, M. Charles CAZENAVE, Mme Marie-Françoise LIRE, 
Mme Paola PLANTIER, Mme Béatrice DESAIGUES, 
 



 

 

Equipements de sports et de loisirs. Rapport annuel de 
l´exercice clos au 31 décembre 2009. Information du conseil 

municipal. 
 
Mme Arielle PIAZZA, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
La Ville de Bordeaux a confié par contrat de régie intéressée du 3 décembre 2007 l’exploitation 
de plusieurs équipements de sports et de loisirs à la SNC Axel Véga, Société Bordelaise de 
Sports et de Loisirs. Il s’agit du vélodrome de Bordeaux Lac, de la patinoire, des tennis, du 
bowling de Mériadeck, et de la patinoire provisoire d’hiver. Ce contrat d’une durée de 5 ans a 
pris effet le 1er janvier 2008 et expire le 31 décembre 2012. 
 
Conformément à l’article L1411-3 du Code général des collectivités territoriales, les 
délégataires de service public ont l’obligation de remettre à l’autorité délégante un rapport 
annuel sur la base duquel est issue la présente synthèse.  
 
I – L’évolution de la fréquentation 
 
1) Un environnement en mutation  
La crise économique débutée en 2008 a, outre ses effets sur la consommation de produits de 
loisirs, induit des changements d’habitude des usagers. 
 
Dans la pratique, cela s’est traduit par des délais de réaction de plus en plus courts pour 
s’adapter à la demande : décision d’une entreprise d’organiser un séminaire à peine un mois 
avant le début dudit séminaire (contre trois mois auparavant), fréquentations très oscillantes 
tout au long de l’année avec des variations difficiles à expliquer en dehors des conditions 
météorologiques. 
 
Concernant les activités sportives, la fin de l’année  a vu une très forte augmentation de 
fréquentation de la patinoire (plus de 10 % pour le quatrième trimestre entre 2008 et 2009). La 
fréquentation du bowling continue à chuter, malgré une fin d’année meilleure. Ce phénomène 
est national. 
 
Concernant les spectacles, un certain nombre de manifestations n’ont pas rempli les salles 
(827 personnes pour les étoiles de la glace, 625 pour le ballet Mozawsze), ce phénomène 
aboutissant à des annulations de spectacles pour des seconds passages, après avoir joué à 
guichet fermé (Benabar, Tryo). 
 
Les tournées de fin d’année ont été exceptionnelles avec des spectacles sur plusieurs jours. 

 
La tempête du 24 janvier 2009 a causé des dommages à la patinoire et au stadium. Les sites 
ont été fermés au public pour l’accès aux activités de sports et de loisir et des manifestations 
ont été annulées. Les travaux au stadium ont été réalisés rapidement et le bardage 
endommagé qui rendait les abords du bâtiment dangereux a été réparé dans le mois. 

 
2) Les actions d’adaptations menées par Axel Vega 
 
Face à cette situation, le régisseur a engagé diverses actions :  
 



 

• Au bowling, une carte de fidélité attribuant une partie gratuite pour 10 achetées a été 
mise en place à la rentrée de septembre  pour fidéliser les usagers, 

• Les tarifs proposés à la Ville et votés pour la saison 2009 / 2010 ont été modifiés et 
adaptés pour répondre aux attentes des usagers. La mise en place à la patinoire d’un 
tarif pour les moins de 26 ans a porté ses fruits : les recettes d’entrée ont été 
compensées par la baisse des tarifs individuels, 

• Multiplication des offres proposées aux scolaires : step à la patinoire, tir à l’arc au 
stadium, 

• Opérations en direction des habitants du quartier : petit déjeuner « sur glace » avec les 
commerçants du quartier, destockage de la bibliothèque Mériadeck  à la patinoire, 

• Partenariats avec des associations : soirée tremplin avec la rock school Barbey, soirée 
roller avec l’association AIR à la patinoire. 

 
3) La fréquentation des équipements maintenus  
 
Globalement, par rapport à 2008, la fréquentation sportive des sites est à la baisse : 
 
- 4% pour la patinoire 
-25 % pour le bowling  
+ 11% pour le stadium 
- 9 % au tennis 
 
La hausse de fréquentation au stadium est principalement imputable aux scolaires, attirés par 
les nouvelles activités (tir à l’arc, opération vacances sportives). 
 
II – L’entretien des bâtiments 
 
Des améliorations sont régulièrement apportées pour répondre aux attentes des usagers. En 
2009 :  
 

• Les installations d’athlétisme ont été changées en début d’année, 
• Une nouvelle surfaceuse (machine permettant de refaire la glace de la patinoire) a été 

achetée, 
• Au bowling, les nouveaux écrans d’affichage des scores, acquis fin 2008, ont été 

installés en juin, 
• Les installations de la patinoire d’hiver de la place Pey berland ont été modifiées pour 

améliorer l’accueil des usagers. 
 
III - Les comptes de la régie intéressée 
 
Les recettes 
Le chiffre d’affaires des manifestations, réalisé en très grande partie par les concerts de la 
patinoire, représente la moitié du chiffre d’affaires total. Le budget de ce poste était volontariste 
par rapport à 2008 et le résultat est supérieur aux prévisions, grâce aux importants spectacles 
de fin d’année. 
 
Au niveau sportif, la diminution des tarifs de la patinoire a fonctionné, la fréquentation repartant 
à la hausse. Le bowling a souffert de la crise économique plus que tout autre activité. Les 
recettes chutent de 20 % par rapport à 2008. Cette baisse s’explique à la fois par un contexte 
général peu favorable, l’ensemble des bowlings français constatant la même baisse. La 
vétusté des installations du bowling Mériadeck constitue un frein supplémentaire au 
développement. Les pannes des machines entraînent un manque à gagner évalué à 27 000 €.  
Le tennis reste l’équipement le plus utilisé. L’union Saint Bruno utilise tous les soirs deux 
terrains  et il n’y a quasiment plus de pratique ‘open’ de tennis. Les huit courts de badminton 
fonctionnent à plein et cette pratique continue à se développer. 
 
Au total, les recettes, hors produits exceptionnels fiscaux, dépassent de 121 K€ le budget et de 
141 K€ les recettes 2008. 
 
Les dépenses 



 

Les fluides, qui représentent 9 % des charges, ont été impactés par l’augmentation du prix de 
l’électricité. Ce poste est en hausse de 3.6 %. 
La sous traitance liée aux manifestations progresse fortement avec la location de tribune et le 
système d’accroche exceptionnel pour le concert de Johnny Hallyday. Ces charges sont 
compensées par l’augmentation du loyer. 
 
La masse salariale a été affectée par la hausse générale des salaires de 2.4 %. Une 
couverture des frais de soins de santé a été instituée (environ 1 % des salaires). Enfin, une 
rupture conventionnelle a été signée avec la comptable, entraînant une surcharge de 40 K€. Le 
poste « personnels fixes » est toutefois en recul par rapport au budget, deux personnes sont 
en arrêt maladie longue durée et leurs salaires ont été pris en charge partiellement par la 
CPAM. 
 
La TVA de la régie avait été contrôlée par le fisc en 2007 – 2008 et les comptes ont été grevés 
d’une TVA sur prestation de services à soi-même sur les mises à disposition à titre gratuit pour 
les clubs de la patinoire et du stadium. En 2009, ce poste a représenté 30 041 €. Une 
réclamation datant de 2000 et portant sur une modification des règles de récupération de la 
TVA a abouti, entraînant un reversement de TVA à hauteur de  
235 485 €. 
 
Le résultat 
 
Avant calcul de l’intéressement du régisseur, le déficit comptable s’élève à 1 071 836 €. 
 
Après retraitement des éléments fiscaux, le résultat est de - 1 239 213 euros, à comparer au 
montant prévisionnel de - 1 175 571 €, donc sans amélioration. 
 
L’intéressement du régisseur, calculé selon la règle du contrat en vigueur depuis le 1er janvier 
2008 s’élève à 27 000 €. 
 
Les annexes au rapport de gestion sont disponibles auprès du Secrétariat du Conseil 
Municipal. 
 
 
Pour votre complète information, sont annexés à la présente synthèse, le rapport annuel 2008 
et le budget 2008 avant intéressement du régisseur.  
 
 
Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir en prendre acte.  
 

 
INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 28 juin 2010 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
Mme Arielle PIAZZA 
Adjoint au Maire 
 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 
 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 
 

 
 

 


